
1. RECEPTION de 
l’information: 

 
- donnée à un 
adulte ou à un élève 
ambassadeur 
- mise dans la boîte 
à parole 

2. TRANSMISSION au  
référent harcèlement 

3. QUESTIONNEMENT de 
l’élève cible par un 
membre du pôle 

4. EVALUATION de la 
situation par le pôle :  

 
canal de communication 
numérique ou réunion 

d’équipe 

5. MISE EN ŒUVRE de la MPP* 

Intimidateurs présumés : 
DE 1 A 4 ENTRETIENS  

Cible : 
ENTRETIENS 
Information 
de la famille 

Concertation – Réunion d’équipe 

5. TRAITEMENT 
par l’équipe de 
direction et le 
CPE 
 

5. TRAITEMENT 
par l’équipe de 
direction et le 
CPE 
 

Incident ponctuel 

Harcèlement scolaire 

Intimidation 

Résolution 

6. ARRET de la méthode et SUIVI des élèves 

Harcèlement 
scolaire 

* MPP : méthode de préoccupation 
partagée 


